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ANNEXE au Vote du budget primitif 2026 - Budget annexe de la Résidence Autonomie

A. Les dépenses de fonctionnement :

Les dépenses prévisionnelles 2026 seront de 403 000,00 € et seront réparties comme suit :

➔ Charges à caractère général (Chapitre 011) :  77 320 €

• Au  niveau  des  consommations  du  bâtiment,  la  somme  de  4 800,00  €  a  été  prévue  pour  les 
consommations d’eau (parties communes + logements) et 20 100,00 € pour les consommations 
d’électricité (uniquement parties communes).

• Les frais de télécommunication et d’affranchissements ont été estimés à 2 270 €.

• L’achat de produits d’entretien, de matériels d’entretien et de petits matériels pour la structure 
représentent 2 400 €.

• 38  400  €  ont  été  également  prévus  concernant  les  frais  d’alimentation,  de  réception  et  les 
prestations d’alimentation extérieures.

• Enfin 8 200 € sont prévus pour les animations à la résidence

• 800 € sont prévus pour des prestations de contrôle de la légionelle et la potabilité de l’eau

• Le reste des sommes allouées sur ce chapitre soit 350 € regroupe des refacturations au CCAS 
(Carburant, frais de déplacements des agents)

➔ Dépenses afférentes au personnel (Chapitre 012)  :  185 360 €

• Ce chapitre correspond aux remboursements des salaires des agents de la résidence au CCAS.  En 
2026, pour la résidence autonomie, la refacturation portera donc sur :

Tableau des emplois  Effectif  (ETPs)

Direction de la Résidence Autonomie 1

Assistante CCAS (Aide administrative) 0,20

Agent d’entretien, de restauration et de maintenance 0,8 + 0,2 + 0,7 = 1,50
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Agent d’animation Résidence Autonomie 0,60

TOTAL : 3,5 ETP

+ VACATIONS DANS L’ANNÉE POUR GARDIENNAGE

➔ Dépenses afférentes à la structure (Chapitre 016) : 140 320 €

• Pour 2026, 37 831,26 € ont été prévus concernant les frais de maintenance et les réparations au 
sein  du  bâtiment.  Le  bâtiment  et  ses  équipements  étant  vieillissants,  cette  somme  a  été 
augmentée par rapport aux prévisions de l’an dernier.

• La redevance ou remboursements d’emprunts, la taxe foncière, la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagère, les assurances du bâtiment versés à la SDH se situeront à 71 300 € contre 146 630 € en 
2025. Cet écart significatif est expliqué essentiellement par la fin du remboursement du plus gros 
emprunt à la SDH, soit près de 70 000 € à l’année.

• L’assurance statutaire représentera 2 500 € pour l’ensemble des agents, l’assurance multirisques 
3100 € et 1 250 € ont été inscrits pour les frais de photocopieurs et pour l’achat de petits matériels  
informatiques, 670 € sont prévus pour les adhésions et abonnements,  140 € pour les frais de 
prélèvement alimentaire et 1 650 € pour l’analyse de la pratique des agents.

• Des annulations de titres seront prévu à hauteur de 3 000 € (contre 47 000 € en 2025) et 5 262 € de 
dotations pour dépréciations (impayés).

• La somme inscrite pour les dotations aux amortissements s’élève quant à elle à 13 309,74 €.

B. Les recettes de fonctionnement :

Les recettes prévisionnelles sur la section de fonctionnement en 2026 s’élèveront à 403 000 €.

➔ Produits de la tarification (Chapitre 017) : 253 000 €

• Un  taux  de  remplissage  prévisionnel  de  96  %  est  envisagé  pour  2026  en  gardant  les  tarifs  
d’hébergement N-1 à l’identique

• L’augmentation  des  recettes  par  rapport  à  2025  s’explique  par  le  fait  qu’une  modification  du  
système de facturation des résidents a eu lieu l’an dernier (les recettes d’hébergement étaient sur le  
mois d’avant et donc prévues en 2025 sur 11 mois au lieu de 12). Pour 2026, un retour à la normale  
est donc prévu.

➔ Autres produits relatifs à l’exploitation (Chapitre 018) : 70 637 €

• Sur ce chapitre sont prévu les recettes de la facturation des différents services (repas, forfait eau et  
lessives  et  autres  services),  les  recettes  de  l’aide  sociale  pour  2  résidents,  ainsi  que  le  forfait  
autonomie, versé par le Département de l’Isère.

➔ Produits financiers et non encaissables (Chapitre 019) : 79 363 €
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• La subvention d’équilibre du budget principal du CCAS versée à la résidence autonomie sera cette  
année de 76 394,40 € contre 133 961,65 € en 2025 et 184 088,15 € en 2024.

• Enfin  la  somme  de  2  968,60  €  €  sera  inscrit  dans  ce  chapitre  au  titre  de  la  Quote-part  des  
subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice.

Enfin, il est précisé que le résultat d’exploitation de 11 529,74 € en N-2, n’a pas été repris au BP 2026 et  
restera  en  réserve  pour  couvrir  d’éventuels  déficits  futurs  ou  pour  couvrir  des  dépenses  futures 
d’Investissement .

Synthèse section d’exploitation     :  

C. La section d’Investissement :

Le montant de section investissement est équilibré à 50 127,04  €.

Le budget d’investissement 2026 de la Résidence Autonomie, nécessite une subvention d’investissement 
de la part du CCAS, à hauteur de 14 152.88 €, afin d’équilibrer la section d’investissement déficitaire en 
2026 à cause des Reste à réaliser (RAR) 2025. Cette somme sera perçue en recettes.

Ces RAR représentent 42 563 € en dépenses, soit :

- Travaux rénovation cuisine (Éléments de cuisine, peinture, électricité, faïence) → 30 796,24 €

-  Phase  1  remplacement  porte  automatiques  de  l’entrée  principale  (Changement  de  la  porte 
automatique, Mise en place d’un interphone avec code et badgage, mise en place d’un rideau d’air chaud  
→ 10 156,8 €

- Traitement des fissures sur le bâtiments  -> 1 610,00 € 

Ces investissements ont été réalisés en décembre 2025 et les factures sont arrivées début 2026.

A  cela,  19  059  €  de  RAR  en  recettes  (Subvention  du  Département  de  l’Isère  pour  l’ajout  de  porte 
automatique dans le hall d’accueil de la Résidence non perçue en 2025).

Lors  du  budget  Supplémentaire  ou  lors  d’une  Décision  modificative  budgétaire,  des  crédits 
supplémentaires devront être ajoutés pour financer des mises aux normes importantes dans le bâtiment : 

- Changement de radiateurs logements  → 3 500 €

- Changement Détecteurs de fumée communs → 2684 €

-  Sortie de secours en RDC – Changement de porte  → 3868,56 €

- Changement de l’enseigne du bâtiment (Encore Foyer logement) → 2 500 €
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- Mise en conformité ascenseur machinerie → 3840 €

 - Modernisation ascenseur  → 43 080 €

Ces  futurs  investissements  sur  la  deuxième  moitié  de  l’année  2026,  pourront  être  financés  par  des 
subventions auprès de partenaires ou par une subvention d’Investissement du CCAS après le vote des 
résultats 2025. ( Section excédentaire depuis de nombreuses années qui devrait être aux alentours de 90  
000 €)

 Conclusion budget primitif 2026 – Budget annexe de la Résidence Autonomie

Le  total  du  budget  annexe  de  la  Résidence  Autonomie  pour  l’année  2026  s’élèvera  à 
453 127,04 € et est équilibré en dépenses et en recettes.

Le budget 2026 s’équilibre à 403 000 € en dépenses et en recettes de fonctionnement. 
La subvention d’équilibre du CCAS à la résidence autonomie représente 19 % des recettes 
de fonctionnement, soit la somme de 76 394,40 €.

Au niveau de l’investissement, celui-ci s’équilibre à 50 127,04 € pour le BP 2026 en dépenses 
et en recettes.
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